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HQT - DEMANDE D'AUTORISATION DU BUDGET DES INVESTISSEMENTS 2020 

POUR LES PROJETS DU TRANSPORTEUR DONT LE COÛT INDIVIDUEL EST 

INFÉRIEUR À 65 MILLIONS DE DOLLARS 

 

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS N° 2  DE L’AQCIE ET DU CIFQ AU TRANSPORTEUR 
 

1. Références :  (i) B-0004, page 12 

(ii) B-0013, page 13 

(iii) B-0013, page 10 et 11 

(iv) D-2019-30, page 12 

 

Préambule :  

La référence (i) datée du 2 août 2019 présente le tableau suivant qui montre que le budget total 

prévu pour l’année 2019 est respecté.  

 

 

La référence (ii) datée du 7 octobre 2019 présente le tableau suivant qui montre qu’il est 

maintenant prévu que le budget de l’année 2019 sera dépassé de 91 M$, soit de 12,3%. 
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À la référence (ii) le Transporteur explique les écarts en maintien des actifs de la façon suivante : 

« En Maintien des actifs :  

• à l’instar de 2018, des bris d’équipements plus importants que prévu pour un 

montant estimé de 30 M$ ; 

• des coûts de réalisation des travaux en « Lignes » plus importants que prévu 

pour  un montant estimé de 5 M$, en raison notamment de la rareté de la main 

d’oeuvre entrepreneurs ;  

• des interventions en « Ouvrages civils » non prévues au moment de 

l’établissement du budget des investissements 2019, totalisant 8 M$ ; 

• la concrétisation d’une partie des projets démarrés dans le cadre de 

l’approche de surutilisation pour un montant anticipé de 15 M$. Rappelons que 

l’approche de  surutilisation permet de démarrer un volume plus élévé de 

projets pour pallier les aléas qui peuvent survenir en cours d’année et ainsi 

maximiser l’utilisation des montants autorisés par la Régie ; 

• des investissements en actifs de soutien pour un montant supplémentaire 

anticipé de 11 M$ ;  

• Enfin, un total de 14 M$ d’écart prévu pour une multitude d’éléments 

provenant de causes diverses. » 
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À la référence (iii), le Transporteur explique l’écart des  investissements de l’année 2018 

notamment par : 

« Des bris plus importants que prévu des équipements d’appareillage ont 

nécessité des remplacements en urgence pour un montant de 30 M$. 

Une partie de la « surutilisation » qui s’est concrétisée à la fin de l’année 2018 

pour un montant de 15 M$. Le Transporteur rappelle qu’il a considéré pour 

2018 un taux de surutilisation de 113 % pour toutes les catégories 

d’investissement. 

Enfin, 13 M$ d’écart résulte de multitude d’éléments provenant de causes 

diverses. » 

 

La référence (iv) mentionne : 

« [38] Le Transporteur rappelle qu’il gère activement son plan 

d’investissements et qu’il procède à une surutilisation des montants autorisés 

pour pallier les sous-investissements liés aux aléas de projets qui peuvent 

survenir en cours d’année. L’utilisation de l’approche de surutilisation lui a 

permis d’atteindre, en 2017, le montant autorisé par la Régie. » 

 

Demandes : 

1.1 Veuillez indiquer le budget qui avait été prévu pour des bris d’équipements pour les 

années 2018 et 2019. 

1.2 Veuillez présenter les investissements qui ont été réalisés pour des bris d’équipements sur 

la période 2015-2018. 

1.3 Veuillez présenter le budget prévu pour les bris d’équipements pour l’année 2020.  

1.4 Étant donné que l’approche de surutilisation vise à pallier les sous-investissements, 

veuillez justifier l’utilisation de cette approche dans le cas où le budget prévu est dépassé. 

1.5 Veuillez expliquer la différence entre l’approche de surutilisation qui sert à pallier à des 

aléas qui peuvent survenir en cours d’année et les écarts qui résultent de multitude 

d’éléments provenant de causes diverses. 
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2. Références :  (i) B-0013, page 13 

 (ii) R-4059-2018, B-0004, page 22 

 

Préambule :  

La référence (i) mentionne que le Transporteur anticipe un montant supplémentaire de 11 M$ 

pour des investissements en actifs de soutien, soit une augmentation de plus de 13%. 

La référence (ii) présente les investissements de 2019 qui avaient été prévus pour les actifs de 

soutien. 

 

 

Demandes : 

2.1 Pour chacune des composantes des actifs de soutien, veuillez fournir le budget 

supplémentaire correspondant au montant total de 11 M$. 

2.2 Pour chacune des composantes, veuillez justifier les dépassements en expliquant 

notamment  la nécessité de prévoir ces dépassements dès 2019.  
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3. Références :  (i) B-0013, page 13 

(ii) R-4059-2018, B-0004, page 26, Tableau 20 

(iii) R-4059-2018, B-0030, page 9 

 

Préambule :  

Le tableau de la référence (i) montre que les investissements 2019 prévus de la catégorie Respect 

des exigences augmentent de 57 M$, soit une augmentation de près de 88% par rapport au budget 

autorisé (122 M$ vs 65 M$ autorisés). 

La référence (ii) présente un tableau reproduit ci-dessous qui montre  les composantes du budget 

dans la catégorie Respect des exigences qui avaient été déposées initialement. Il est à noter qu’à 

la phase 2 du dossier R-4059-2018, un budget de 33 M$ a été ajouté à la composante Lois 

règlements et avis comme cela est indiqué à la référence (iii). 

 

 

Demandes : 

3.1 Pour chacune des composantes de la catégorie Respect des exigences, veuillez fournir le 

budget supplémentaire correspondant au montant total de 57 M$. 

3.2 Pour chacune des composantes, veuillez indiquer s’il y a eu des modifications aux lois, 

règlements, avis, engagements contractuels, normes, encadrements internes ou exigences 

de la NERC depuis le dépôt du dossier R-4059-2018, qui justifieraient le budget 

supplémentaire présenté à la référence (i).  

3.3 Dans l’affirmative veuillez fournir ces modifications, préciser, le cas échéant, l’impact de 

chacune et justifier en quoi celles-ci justifient le budget supplémentaire dès 2019. 

3.4 Dans la négative, veuillez justifier que le budget supplémentaire est requis dès 2019.  
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4. Références :  (i) B-0004, page 4. 

 (ii) B-13, page 13 

  

Préambule :  

La référence (i) déposée le 2 août 2019 mentionne : 

« Le tableau 6 présente, sur la base des prévisions établies au 30 avril 2019, un 

budget estimé de 742 M$. Le Transporteur informe la Régie que les informations 

actuelles indiquent que ce budget tend à excéder le montant autorisé. Les 

montants anticipés au 31 décembre 2019 sont en cours de validation et seront 

précisés à la Régie à la fin septembre 2019. » 

Il apparaît qu’au moment du dépôt de la requête R-4097-2018 au mois d’août 2019, le 

Transporteur anticipait que le montant autorisé par la Régie pour l’année 2019 serait excédé. 

La référence (ii) déposée le 7 octobre 2019 présente une mise à jour du budget prévu pour 2019 : 

une augmentation de 91 M$ par rapport au budget autorisé par la Régie aux décisions 

D-2019-030 et D-2019-068. 

 

Demande : 

4.1 Veuillez indiquer les mesures que le Transporteur a prises et celles qu’il entend prendre 

pour respecter le budget autorisé par la Régie. Veuillez expliquer votre réponse 

 

5. Références :  (i) B-0013, page 16. 

 (ii) R-4059-2018,  B-0004, page 15 

 

Préambule :  

La référence (i) présente le tableau suivant qui montre une prévision des investissements pour les 

années 2021 à 2023, sur la base du seuil de 65 M$. Les intervenants constatent une augmentation 

des investissements prévus de 2021 à 2023. 
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La référence (ii) présente le tableau suivant qui montre une prévision des investissements pour les 

années 2020 à 2022, sur la base du seuil de 25 M$. Les intervenants constatent une diminution 

des investissements prévus de 2020 à 2022. 

 

Les intervenants constatent une augmentation importante des investissements prévus en 2020 et 

2021 de la référence (i) par rapport aux investissements prévus à la référence (ii). 

 

Demandes : 

5.1 Veuillez fournir un nouveau tableau correspondant au tableau de la référence (i) pour les 

investissements concernant uniquement les projets de moins de 25 M$.  

5.2 Le cas échéant, veuillez expliquer l’augmentation des budgets prévus pour les 

investissements inférieurs à 25 M$. 


